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Formulaire de consentements mutuels 
 

Entre : 

Stéphanie DEVILLECHABROLLE, orthopédagogue, 

et 

Les parents / responsables légaux : ____________________________________________________ 

et / ou 

L’apprenant(e) : _______________________________________________________________________ 

 

Engagements de l’intervenante 
 

L’orthopédagogue s’engage à : 

• Exercer une pratique professionnelle de qualité, adaptée aux besoins spécifiques de 

l’apprenant, dans un climat d’écoute, d’empathie et de bienveillance. 

• Mettre en place un cadre de travail clair, sécurisant et compréhensible, définissant les 

objectifs poursuivis ainsi que les éventuelles limites de la prise en charge. 

• Reconnaître les limites de ses compétences et orienter, si nécessaire, l’apprenant vers un 

autre professionnel lorsque la situation relève d’un domaine autre que l ’orthopédagogie. 

• Collaborer avec les professionnels médicaux et paramédicaux concernés, sans se substituer 

à leurs interventions. 

• Dans le cadre exclusif de l’analyse professionnelle, filmer ou enregistrer certains échanges 

pédagogiques. Ces enregistrements sont anonymisés (aucun visage n’est filmé), conservés 

uniquement dans le dossier de l’élève, et ne font l’objet d’aucune diffusion à des tiers ou en 

dehors du cabinet. 

• Ne publier ni photos ni vidéos de l’apprenant sur internet ou les réseaux sociaux. 

• Respecter le secret professionnel et garantir la confidentialité des informations concernant 

l’apprenant. 

• Informer l’apprenant que, dans des situations exceptionnelles de danger grave pour lui-

même ou pour autrui, une levée partielle de la confidentialité peut être nécessaire afin de 

permettre une action appropriée. 
 

Engagements des parents / responsables légaux 
 

Les parents ou responsables légaux s’engagent à : 

• Transmettre à l’intervenante tous les documents utiles à la prise en charge (bulletins 

scolaires, bilans médicaux ou paramédicaux, comptes rendus d’évaluation, etc.). 

• Autoriser l’intervenante à entrer en contact avec les enseignants et autres professionnels 

impliqués dans le suivi de l’apprenant, dans l’unique but d’assurer une coordination efficace 

et cohérente. 
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